
ASSOCIATION  VIVRE ENSEMBLE 

DECEMBRE 2 012 

INEDIT 

L’enquète publique sur le PLU dans notre commune a permis aux habitants de 

s’exprimer, d’apporter des remarques, des réclamations personnelles  

notamment sur la viabilisation de leurs terrains. 

Notre association a, par deux fois, appelé les Lussatois dans un 1er 

temps à consulter l’exposition en Mairie  (coût 15 000€) puis dans un second 

temps à s’exprimer par écrit lors de l’enquête publique. 

En effet, la loi aujourd’hui impose aux communes devant mettre en place le 

PLU, d’adopter «  un plan d’aménagement et de développement durable » 

(PADD). 

Ce plan de développement durable engage les orientations de la commune pour 

les 20 ou 30 années à venir et invite les municipalités à débattre publiquement 

avec ses concitoyens, ce qui est préconisé par la loi.  

A Lussat, aucun débat public depuis le 31 mai 2010 : date d’acceptation 

unanime par le Conseil municipal, des orientations du PADD. D’autant plus que 

ce PADD voté à l’unanimité, prévoyait de « préserver les terres à vocation 

agricole, d’accentuer l’urbanisation des zones viabilisables, conforter le bâti 

existant, protéger les paysages et les espaces naturels promouvoir le 

développement des énergies renouvelables… ». Autant de points pour lesquels 

aucun projet concret n’est envisagé dans le PLU actuellement proposé (PLAN 

LOCAL D’URBANISME) 

Les 20 ou 30 années qui viennent, nous appartiennent et, c’est pour cette 

raison que nous sommes particulièrement impliqués sur ce sujet. Nous avons 

relevé dans le registre et le rapport du Commissaire Enquêteur, des erreurs, 

des oublis, des mensonges… Sachez que tout cela a été payé avec nos impôts: 

15 000€ de registre auquel il faut ajouter le coût du travail du Commissaire ! 

 

Lussatlignat63.eklablog.com 

 
 

L’ASSOCIATION VOUS  

PRESENTE SES MEILLEUR VŒUX  

POUR L’ANNEE 2 013. 

Prochaines rencontres pour 2013: 

17 Février: tripes 

A venir: Projection de films, fête de la musique, les 25 ans de notre 

association... 

MARCHE 

 

Nous nous félicitons du nombre 

croissant de commerçants sur la place 

de la fontaine, le mardi matin. 

 

Ce marché est nécessaire et vital 

notamment pour les Lussatois ne 

pouvant se déplacer ! Un grand merci 

à ces commerçants. 

 

 

LA MAIRIE JOUE AU  
PERE NOEL  

 
Dans la Montagne du 27/12/12, 

on a pu lire que les premiers travaux 
visant à la reabilitation du château 

de LIGNAT sont estimés à… 

 100 000 €uros…. 

A cette somme, se rajoutent 
32 365 €uros d’intégration de ses 

ruines au patrimoine communal. 
Nous vous laissons apprécier le 

caractère essentiel de ces dépenses 
publiques !!! 

Il nous semble évident 
qu’il y avait d’autres 

priorités en ces temps de 
crise… 

 



 
NOS INTERROGATIONS 

 

 

  Pourquoi , alors que l’on nous explique depuis plusieurs années, dans le bulletin 
municipal annuel , que le PLU prend en considération les doléances des lussatois alors que ceux 
ci interpellent le Commissaire enquêteur sur leurs problèmes , peut-être que leurs 
préoccupations sont considérées comme inopportunes ? 

Pourquoi y a-t-il eu absence de consultation de l’ensemble des habitants de LUSSAT, au travers, 
par exemple, de réunions publiques ? 

Pourquoi certains terrains de LUSSAT, ne passent ils pas en terrains constructibles, plutôt que de 
laisser le patrimoine communal enrichir une agence immobilière ? 

Pourquoi avoir mené une étude d’un montant de 15 000 €uros qui reflète pas la réalité de LUSSAT 
(de nombreuses erreurs ont été relevées notamment par la Préfecture et les habitants s’étant 
manifestés lors de cette enquête) ? 

Enfin, de façon plus anecdotique, pourquoi le Commissaire enquêteur, répond aux habitants de 
LUSSAT dans son enquête, à la première personne du pluriel ? Lui a-t-on dicté ses réponses ? 

 

 

Pourquoi avoir abattus la haie saine du cimetière, pour 
en replanter une autre ? 

   Pourquoi ne pas vendre ce bois à moindre coût aux habitants de LUSSAT 
comme il est coutume de le faire dans toutes les autres communes ? 

Pourquoi aucune haie n’a été plantée alors  que la commune est adhérente au Haies de Limagne ? 

     

 

Pourquoi les rues et trottoirs (quand ils existent !) sont-ils dans cet 
état déplorable ? 

Pourquoi dans certaines rues n’y a t’il aucun trottoir les rendant dangereuses (ex : rue de la 
poste, rue des écoles, rue de la Molle, rue du Sury……) ? 

A ce jour, selon un comptage du Conseil Général, prés de 4 000 véhicules traversent notre 
commune, engendrant une insécurité certaine pour les piétons. 

Pourquoi dans la majorité des habitations anciennes, des canalisations en plombs (interdites) 
sont-elles  toujours en place ? C’est un problème de santé publique alors qu’il suffit d’exiger à la 
SEMERAP leur remplacement? 

Pourquoi avoir laissé se dégrader la salle communale et maintenant la salle de sport ? 

Pourquoi le mur du cimetière n’est-il pas rénové ? Faut-il attendre qu’il soit dans le même etat 
que le château de Lignat pour envisager une reparation ? 

     PLU 

ENVIRONNEMENT 

ETAT 

COMMUNAL 

 

     

      

 

Pourquoi certaines questions programmées au Conseil Municipal, « disparaissent-
elles » dans les comptes rendus ? 

Pourquoi imposer une augmentation de 20% (passage de 150€ à 180€, un adjoint 
s’étant même prononcé pour un tarif de 200€)de la location de la salle Communale aux 
LUSSATOIS ? (compte rendu affiché dans la vitrine à la mairie) 

Pourquoi une équipe de basket d’entreprise, utilise chaque semaine la salle des 
sports, l’eau et l’électricité, à moindre coût (700 €uros annuel) et que les associations 
lussatoises ne peuvent obtenir une convention d’utilisation gratuite de celle-ci ?  

 

 

*Personne à Mobilité Réduite 

Pourquoi lors du dernier Conseil Municipal aborder ce sujet en mairie au 
premier étage, est-ce un manque de bon sens ? 

 

 

     

 

Sur ce sujet beaucoup d’interrogations et d’incompréhensions 
mais nous aborderons celui-ci dans un prochain regard 

 

AVANT D’ENVISAGER L’AVENIR IL FAUDRAIT  
RESPECTER ET ENTRETENIR L’EXISTANT. 

LA GESTION COMMUNALE NOUS SEMBLE 
ALEATOIRE DEPUIS PLUSIEURS DECENNIES. 

     NOUS VOUS DONNONS RENDEZ-VOUS  À 
L’OCCASION DU PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL 

POLITIQUE 

COMMUNALE 

PMR* 

BUDGET 

COMMUNAL 

Bien entendu chaque habitant peut vérifier le bien fondé de 

ces remarques  en consultant  le projet  de PLU et  le rapport 

du commissaire enquêteur disponibles à la Mairie. 


